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Comment peut-on savoir qu’un chercheur a été facturé d’un APC au tarif plein alors 

qu’il aurait dû bénéficier des conditions de l’accord ? 

➢ La liste des publications en accès ouvert ou non par des chercheurs français permet  

aux négociateurs d’identifier les publications en accès ouvert qui auraient dû 



 

 

 

bénéficier des conditions de l’accord et qui ont eu un APC facturé au tarif plein. Les 

publications concernées sont remontées aux éditeurs. 

➢ Le chercheur peut également vous le signaler lors de son workflow car cette 

information apparait à plusieurs reprises : 

Workflow auteur Elsevier : 

 
 

 

  



 

 

 

Workflow auteur Wiley : 

 
 

 
 

Il est donc recommandé de sensibiliser les chercheurs pour qu’ils vous préviennent s’il 

y a un souci. 

 

Sur la plateforme Elsevier on ne doit pas rejeter les demandes mais demander un 

transfert via une note associée à la demande ? 

➢ En effet comme c’est une Licence Nationale, le rejet s’applique si l’auteur de 
correspondance n’est affilié à aucun membre de l’accord. 
Si ce n’est pas le cas, il faut demander un transfert par mail aux trois contacts Elsevier 
indiqués ci-dessous en précisant le compte d’origine, la référence de l’article (DOI ou 
PII) et le compte sur lequel il doit être transféré. 
Les contacts Elsevier  :  
OA Agreements : agreementactivation@elsevier.com 
Joan Sapin-Uribe : j.sapin@elsevier.com 
Sarah Clichet : s.rodrigues.1@elsevier.com 

mailto:agreementactivation@elsevier.com
mailto:j.sapin@elsevier.com
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Serait-il possible d’avoir un exemple du mail envoyé par Elsevier aux chercheurs 

suite à la validation quand l’option OA est choisie ? 

➢ Voici un exemple de mail que l’auteur de correspondance recevra une fois sa demande 

de soumission validée et s’il a choisi de publier en accès libre  : 

 

A quel moment peut-on demander le changement d'affiliation ? 

➢ L’auteur peut modifier son affiliation à partir du lien qu’il reçoit pour terminer le 

processus. 

En effet l’auteur indique deux fois son affiliation :  

 

- Une première fois lors de la soumission éditoriale de son article  

- Une deuxième fois lorsqu’il reçoit le lien pour terminer son processus  

 

➢ Au niveau de la plateforme de validation par l’envoi d’un mail à Elsevier pour 

demander le transfert de la demande sur un autre compte. 

 

Lorsque l'on s'approche de la fin du quota, Couperin reprend-il la main sur les 

validations ou est-ce à chaque établissement d'appliquer les nouvelles consignes  ? 

➢ Elsevier n’est pas concerné car le stock d’articles est large 

➢ Wiley : Couperin ne prend pas la main. Des consignes communes seront transmises 

aux établissements afin d’assurer une égalité de traitement.  



 

 

 

Ce qui a été fait en décembre 2024 où il a été demandé aux validateurs d’attendre que 

les articles dans des revues full OA soient publiés avant de valider la demande d’APC 

pré-payé. 

 

Dans le dashboard de Wiley, il y a un bouton "print" sur les demandes, qui renvoie 

vers une facture de 1 000 (€?) adressée à l'ABES. A quoi cela correspond-il ? 

➢ Cette fonctionnalité permet aux établissements utilisant un modèle en devises 

d'obtenir un reçu pour les APC dépensées lorsque le fonds hybride/gold est en devises 

(ce qui n'est pas le cas de COUPERIN). Les valeurs indiquées sur les reçus des 

dashboards COUPERIN sont en effet fictives. 

 

Existe-t-il des différences entre Wiley et Elsevier concernant les auteurs membres 

des UMR ? Peut-on valider les demandes de publication en OA des chercheurs 

membres d'UMR dont nous sommes l'une des tutelles ? Ou faut-il ne l'accorder 

qu'aux auteurs employés par notre université ? 

➢ Pour Elsevier le critère d’affiliation est plus large pour les UMR que Wiley où le critère 

de validation est l’employeur ou l’hébergement au sein de l’établissement. 

Pour Elsevier même si c’est une licence nationale, l’affiliation permet d’avoir une idée 

de dynamique de publications par établissement. D’où les demandes de transfert sur 

un autre compte. 

Pour Wiley, le stock est plus limité et le nombre de membres réduit. 

Afin que les employés non-membres puissent bénéficier de l’accord il y a cette notion 

d’hébergement. 

 

Est-ce la même chose pour Springer ? 

➢ Pour Springer c’est comme Elsevier, il faut s’assurer que l’auteur est bien affilié à votre 

établissement. En sachant qu’il y a trois critères hiérarchisés dans cet ordre saisis par 

l’auteur lors de son parcours et présents sur la demande : 

- L’institution sélectionnée par l’auteur (paramètre le plus fort) 

- L’adresse mail de l’auteur 

- L’adresse IP de l’auteur 

 



 

 

 

Quelle est la différence entre affiliation et employeur ? 

➢ Affiliation : le chercheur est rattaché à une structure qui peut être un établissement 

ou un organisme de recherche 
Employeur c'est la structure qui verse le salaire au chercheur. 
 

Est-ce correct de valider les demandes lorsque les auteurs sont présents dans 

l’annuaire de l’établissement ? 

➢ Annuaire : tout à fait s’il est bien à jour. 
Le site des laboratoires fournit également de bonnes indications sur l’auteur.  

 


